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 n° 273 044 du 20 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2021, par X, qui se déclare de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision de Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration et à 

l’intégration sociale du 7 octobre 2021, décision [lui] décernant une décision d’ordre de quitter le 

territoire et interdiction d’entrée (OE n° […]) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me S. DELHEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, connu sous de multiples alias, est arrivé en Belgique à une date que le dossier 

administratif ne permet pas de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 16 mars 2019, suite à des faits de coups et blessures, recel et ivresse, il a fait l’objet d’un rapport 

administratif de contrôle d’un étranger à la suite duquel la partie défenderesse lui a délivré un ordre de 

quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans. 

 

1.3. En date du 14 août 2019, le requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement de dix mois 

par le Tribunal correctionnel de Namur du chef de coups et blessures, coups ayant entraîné une 

maladie ou incapacité de travail ; armes de défense, port sans motif légitime/sans permis ; étrangers, 
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entrée ou séjour illégal dans le Royaume ; auteur ou coauteur. Lors de sa libération, il s’est vu notifier 

un ordre de quitter le territoire et une interdiction d’entrée sur le territoire belge de trois ans. 

 

1.4. Entre le 11 janvier 2020 et le 16 septembre 2020, il a été interpellé à diverse reprises pour séjour 

illégal, ou menaces avec armes ou agissements suspects et s’est vu délivrer cinq ordres de quitter le 

territoire. 

 

1.5. En date du 16 octobre 2020, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger à la suite duquel la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire assorti d’une 

interdiction d’entrée de trois ans. 

 

1.6. Entre le 19 novembre 2020 et le 26 février 2021, il a fait l’objet de six rapports administratifs de 

contrôle d’un étranger pour séjour illégal à la suite desquels la partie défenderesse a confirmé l’ordre de 

quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans lui notifié le 16 octobre 2020. 

 

1.7. En date du 2 mars 2021, le requérant a été interpellé du chef de vol avec violences et menaces 

avec couteau exhibé et a été écroué à la prison de Marche-en-Famenne. 

 

1.8. Le 7 octobre 2021, il a été condamné à une peine d’emprisonnement non définitive de quinze mois 

d’emprisonnement avec un sursis de trois ans par le Tribunal correctionnel de Namur.  

 

1.9. Le jour même, soit le 7 octobre 2021, le requérant s’est vu notifier un nouvel ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) assorti d’une interdiction d’entrée de 

six ans (annexe 13sexies).   

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

■  3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de coups et blessures, coups ayant entrainé une maladie ou incapacité 

de travail ; armes de défense, port sans motif légitime/sans permis ; étrangers, entrée ou séjour illégal 

dans le Royaume ; auteur ou coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le 14.08.2019 par le 

tribunal correctionnel de Namur à une peine de 10 mois d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol et de vol avec violences ou menaces, infraction à la loi sur les 

armes, faits pour lesquels il a été condamné le 07.10.2021 par le tribunal correctionnel de Namur à une 

peine non définitive de 15 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans. 

 

Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

■  12° s’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée. 
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L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 3 ans, qui lui 

a été notifié le 16.10.2020. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu, complété le 21.04.2021 par un 

fonctionnaire de l’office des étrangers et signé par l’intéressé, être en Belgique depuis 3 ans. 

Il dit ne pas avoir de relation stable en Belgique, ni d’enfants mineurs. Il ne mentionne pas de problèmes 

médicaux. 

Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il aurait une relation stable en 

Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article (sic) 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d'Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 21/04/2021, l’intéressé prétend séjourner en 

Belgique depuis 3 ans. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

5° L'intéressé fait l'objet d’une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 3 ans, qui lui 

a été notifié le 16/10/2020. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a 

été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

L’intéressé s'est rendu coupable de coups et blessures, coups ayant entrainé une maladie ou incapacité 

de travail ; armes de défense, port sans motif légitime/sans permis ; étrangers, entrée ou séjour illégal 

dans le Royaume ; auteur ou coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le 14.08.2019 par le 

tribunal correctionnel de Namur à une peine de 10 mois d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de vol et de vol avec violences ou menaces, infraction à la loi sur les 

armes, faits pour lesquels il a été condamné le 07.10.2021 par le tribunal correctionnel de Namur à une 

peine non définitive de 15 mois d'emprisonnement avec sursis de 3 ans. 

 

Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l'ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public […] ». 

 

 S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 : 

X La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de six ans, parce que l’intéressé 

constitue une menace grave pour l’ordre public. 
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L’intéressé s'est rendu coupable de coups et blessures, coups ayant entrainé une maladie ou incapacité 

de travail ; armes de défense, port sans motif légitime/sans permis ; étrangers, entrée ou séjour illégal 

dans le Royaume ; auteur ou coauteur, faits pour lesquels il a été condamné le 14.08.2019 par le 

tribunal correctionnel de Namur à une peine de 10 mois d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol et de vol avec violences ou menaces, infraction à la loi sur les 

armes, faits pour lesquels il a été condamné le 07.10.2021 par le tribunal correctionnel de Namur à une 

peine non définitive de 15 mois d’emprisonnement avec sursis de 3 ans. 

 

Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et 

portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect 

pour les règles les plus élémentaires de la vie en société. Ils participent de surcroît grandement à 

l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes du pays, et dans certains quartiers et amplifient 

grandement la perception au sein de la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu, complété le 21.04.2021 par un 

fonctionnaire de l’office des étrangers et signé par l’intéressé, être en Belgique depuis 3 ans. 

Il dit ne pas avoir de relation stable en Belgique, ni d’enfants mineurs. Il ne mentionne pas de problèmes 

médicaux. Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il aurait une 

relation stable en Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou 

des craintes concernant sa sécurité dans son pays d’origine. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article (sic) 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11 ». 

 

2. Recevabilité du recours en ce qu’il est dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire 

 

Le présent recours est notamment dirigé contre un ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du 

requérant le 7 octobre 2021. 

 

Or, il ressort du dossier administratif et de l’exposé des faits du présent arrêt que le requérant s’est vu 

délivrer antérieurement de nombreux ordres de quitter le territoire devenus définitifs et exécutoires, 

aucun recours n’ayant été introduit devant le Conseil à leur encontre. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, le requérant doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, quand bien même la mesure d’éloignement contestée serait 

annulée, cette annulation n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le 

territoire antérieurs qui pourraient être mis à exécution par la partie défenderesse. 

 

Le requérant n’a dès lors aucun intérêt au présent recours. 

 

En termes de plaidoirie, le requérant n’a fait valoir aucun argument de nature à mener à une conclusion 

différente. 

Le Conseil relève toutefois qu’en termes de requête, le requérant se prévaut de la violation de droits 

fondamentaux tirés des articles 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales. 

S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, il expose ce qui suit : 

« […] Que la partie adverse indique [qu’il] n’a fait état d’aucun élément permettant de supposer qu’il n’a 

pas (sic) de vie privée ou familiale en Belgique. 

Que ce faisant, la partie adverse estime pouvoir conclure à la non-violation de l’article 8 de la CESDH. 

Que force est de constater la (sic) partie adverse ne s’est livrée à aucune mise en balance des intérêts 

en présence étant donné qu’elle se limite à énoncer ce [qu’il] a rédigé dans son courrier rédigé (sic) 

sans l’assistance d’un conseil. 

Que pourtant, […] la vie privée et familiale englobe notamment les relations amicales [qu’il] a pu tisser 

en Belgique depuis les années où il réside sur le territoire du Royaume. 
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Qu’il revient pourtant à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre une décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

Que la partie adverse connaissait, au moment d’adopter les décisions litigieuses [sa] situation et n’en a 

cependant pas valablement tenu compte au moment de sa prise de décision […] ». 

 

En l’espèce, le Conseil rappelle que lorsque le requérant allègue une violation de cette disposition, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. 

Or, en l’occurrence, tel n’est de toute évidence pas le cas, le requérant se contentant d’affirmer sans 

plus d’explication « Que pourtant, […] la vie privée et familiale englobe notamment les relations 

amicales [qu’il] a pu tisser en Belgique depuis les années où il réside sur le territoire du Royaume ».  

Pour le surplus, le Conseil relève que le requérant n’invoque, en termes de recours, aucun obstacle réel 

et un tant soit peu étayé à la poursuite de sa vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire belge. 

 

Quant à la violation de l’article 3 de la même Convention, le requérant soutient ce qui suit : « Attendu 

que la partie adverse indique dans sa décision [qu’il] n’a, dans son questionnaire, nulle part fait part des 

éléments susceptibles de démontrer qu’il y avait des raisons de penser [qu’il] serait soumis[…] à un 

risque de traitements inhumains ou dégradants si la mesure d’éloignement était mise à exécution. Que 

cependant, le 31 janvier 2018, la Cour de cassation a longuement rappelé, concernant l’éloignement 

d’un ressortissant soudanais vers le Soudan, que l’État belge a l’obligation de vérifier l’existence d’un 

risque éventuel de la personne faisant l’objet d’une mesure d’éloignement de subir un traitement 

contraire à l’article 3 de la CESDH. Que dans cette affaire, la partie adverse se défendait en invoquant 

le fait que la personne était restée en défaut d’apporter le moindre commencement de preuve 

d’existence d’un risque de traitement inhumain ou dégradant en cas de retour. Cet argument n’a pas été 

retenu par le (sic) Cour de cassation qui a considéré qu’il appartenait malgré tout à l’État de faire une 

vérification préalable du risque de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour dans le pays 

d’origine. Que la partie adverse se devait de procéder à une vérification préalable d’un éventuel risque 

de violation de l’article 3 de la CEDH dans le cadre de cette décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire. Qu’enfin, la partie adverse motive sa décision en exposant que dans le questionnaire 

reçu, il [lui] a été demandé de faire valoir si elles avaient (sic) des raisons pour lesquelles [il] ne pouvait 

pas retourner dans son pays. Qu’il y a déjà lieu de souligner que la formulation de cette question ne [lui] 

permet certainement pas de savoir que ce qu’on lui demande réellement est en réalité d’exposer des 

éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’[il] serait exposé[…] à 

un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour en ALGERIE. Qu'a (sic) aucun moment 

il [ne lui] est demandé [s’il] a des craintes de traitements inhumains ou dégradants en cas de retour, de 

sorte qu’on ne pourrait lui reprocher de ne pas apporter des éléments susceptibles de démontrer qu’il y 

a des raisons sérieuses de penser qu’en cas de retour [il] serait exposé[…] à de tels traitements ».  

Or, le Conseil constate à cet égard que le requérant se limite, dans le développement de son moyen, à 

de simples allégations d’ordre général qui sont dénuées de tout commencement de preuve. En outre, le 

Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH ne saurait être violé dès lors que le requérant n’apporte 

aucune preuve personnelle qu’il pourrait « réellement » et « au-delà de tout doute raisonnable » 

encourir, en cas de retour dans son pays, un traitement prohibé par cette disposition. Cette disposition 

requiert en effet que le requérant prouve la réalité du risque invoqué par « des motifs sérieux et 

avérés». Ses allégations doivent être étayées par un commencement de preuve convaincant, et le 

Conseil rappelle « qu’une simple possibilité de mauvais traitements n’entraîne pas en soi une infraction 

à l’article 3 de la Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt Vilvarajah et autres c. Royaume – Uni du 30 

octobre 1991, § 111 ; C.C.E., 20 juin 2008, n°12 872). Or, en l’espèce, le requérant reste en défaut de 

démontrer in concreto un risque de traitements inhumains et dégradants dans son chef, en cas de 

retour dans son pays d’origine. La partie défenderesse a donc pu valablement constater que « Rien 

dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il aurait une relation stable en 

Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine » et conclure à l’absence de violation de l’article 3 de la 

CEDH en l’espèce. A titre surabondant il convient de souligner qu’il appartient bien au requérant 

d’apporter des éléments susceptibles de démontrer l’existence d’un traitement contraire à l’article 3 de 

la CEDH. L’argumentation du requérant opère dès lors un renversement de la charge de la preuve, ce 

qui ne saurait être admis (voir dans ce sens C.E., n° 247.597 du 20 mai 2020). 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le recours, en ce qu’il est dirigé à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire, est irrecevable à défaut d’intérêt à agir dans le chef du requérant. 
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3. Exposé des moyens d’annulation dirigés à l’encontre de l’interdiction d’entrée 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ainsi que des 

articles 7, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que du principe général de l'Union européenne du 

droit d’être entendu, du principe audi alteram partem, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en 

compte de l’ensemble des éléments du dossier ». 

 

3.1.1. Dans une première branche « relative à la violation manifeste du droit fondamental à la vie 

familiale et à la vie privée » et après un rappel de la portée de l’article 8 de la CEDH, le requérant 

expose ce qui suit : « Attendu que la partie adverse indique dans sa décision [qu’il] a été invité[…] à 

faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision 

conformément au prescrit de l’article 23 (sic) et de l’article 62, § 1, alinéa 1 de la loi du 15 décembre 

1980. 

Que la partie adverse indique [qu’il] n’a fait état d’aucun élément permettant de supposer qu’il n’a pas 

(sic) de vie privée ou familiale en Belgique. 

Que ce faisant, la partie adverse estime pouvoir conclure à la non-violation de l’article 8 de la CESDH. 

Que force est de constater la partie adverse ne s’est livrée à aucune mise en balance des intérêts en 

présence étant donné qu’elle se limite à énoncer ce [qu’il] a rédigé dans son courrier rédigé (sic) sans 

l’assistance d’un conseil. 

Que pourtant, il ressort de la première branche de ce premier moyen que la vie privée et familiale 

englobe notamment les relations amicales [qu’il] a pu tisser en Belgique depuis les années où il réside 

sur le territoire du Royaume. 

Qu’il revient pourtant à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre une décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

Que la partie adverse connaissait, au moment d’adopter les décisions litigieuses [sa] situation et n’en a 

cependant pas valablement tenu compte au moment de sa prise de décision. 

Qu’il lui revenait pourtant, conformément au devoir de minutie, de procéder à un examen sérieux et 

minutieux du dossier en fonction des circonstances et des données particulières du cas d’espèce. 

Que tel n’a pas été le cas. 

Que la motivation de la décision attaquée se focalise essentiellement sur les infractions commises par 

[lui], sans mettre cet élément en balance avec les critères précisés par la Cour européenne des droits 

de l’homme, rappelés ci-avant.  

Que d’une part, la partie adverse a ainsi violé son obligation de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause. 

Que cette erreur d’appréciation est manifeste et il convient d’annuler la décision attaquée. 

 

Que d’autre part, l’absence d'une réelle prise en considération de l’existence d’une vie privée et familiale 

viole l’article 8 de la CESDH et l’article 22 de la Constitution.  

Qu’en outre, une réelle mise en balance des intérêts en présence aurait mené à la conclusion que l’Etat 

était tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir [sa] vie privée et familiale. 

Que la mise en balance des intérêts effectuée par la partie adverse n’est pas conforme aux exigences 

de l’article 8 de la CESDH. 

Que partant, l’atteinte à [sa] vie privée et familiale n’est pas justifiée conformément aux exigences de 

l’article 8 de la CESDH.  

Qu’il convient dès lors de d’annuler (sic) la décision de fin de séjour (sic) avec ordre de quitter le 

territoire, interdiction d’entrée, reconduite à la frontière et maintien en vue de l’éloignement (sic) ». 

 

3.1.2. Dans une deuxième branche consacrée à « la violation des articles 2 et 3 de la loi relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration en ce compris du 

devoir de minutie et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 […] », outre des considérations 

théoriques relatives aux principes et dispositions susvisés, le requérant expose ce qui suit : « Qu’en 

l’occurrence, aucun examen minutieux n’a été fait par l’administration. Que la partie adverse aurait pu 

avoir égard à l’amendement dont  [il] a pu faire preuve au terme de sa détention. 

Qu’il s’agit par ailleurs là de l’objectif même d’une peine d’emprisonnement prononcée par une 

juridiction pénale, c’est-à-dire, susciter et favoriser l’amendement du délinquant. Que tel a été le cas en 
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l’espèce, [il] a pu, durant sa longue détention, réfléchir sur sa détention et le sens des actes posés 

précédemment. 

 

Que l’ordre public apparait préservé par l’exécution par [lui] de la peine d’emprisonnement à laquelle il a 

été condamné et dont c’est la nature même. Que le juge du Tribunal Correctionnel, ou de la Cour 

d’appel, lorsqu’il prononce une peine d’emprisonnement vise au terme de celle-ci, à obtenir 

l’amendement du délinquant et, par conséquent, la protection de l’ordre public. Que cet objectif apparait 

atteint en l'espèce. 

Que la décision de fin de séjour (sic) avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée viole les 

articles 2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980. La décision attaquée doit dès lors être annulée ». 

 

3.1.3. Dans une troisième branche titrée « de la violation du droit d'être entendu », le requérant rappelle 

les contours du droit à être entendu puis argue ce qui suit : « [….] Qu’en l’espèce, [il] n’a pas été 

valablement entendu[…] avant l’adoption de la décision de fin de séjour (sic) avec ordre de quitter le 

territoire et interdiction d’entrée. 

Qu’il ne ressort pas du dossier administratif que [s’il] a été « entendu[…] » par le biais d’un 

questionnaire, [il] a été en mesure de se préparer utilement, avec l'assistance d’un conseil. 

Qu’il ne ressort pas non plus de la décision [qu’il] ait eu accès à son dossier administratif préalablement 

à la prise de décision et qu’[il] ait été véritablement informé[…] des décisions d’ordre de quitter le 

territoire avec maintien et d’interdiction d’entrée que se proposait de prendre la partie adverse à son 

encontre. 

Que par ailleurs, il se déduit des questions posées et des réponses apportées que ce questionnaire [lui] 

a été soumis de manière purement formelle et qu’il n’a été procédé qu’à un examen sommaire des faits 

de la cause. Que cela ne saurait dès lors pas suffire à respecter les principes découlant du droit d’être 

entendu. 

Qu’[il] n’a pas pu faire valoir ses moyens de défense de manière utile et effective avant que la partie 

adverse ne lui délivre une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction 

d’entrée de 20 ans (sic). 

Que [s’il] avait été entendu[…] de manière plus approfondie, [il] aurait pu faire valoir le bon 

comportement adopté pendant l’exécution de sa peine, les bons rapports de guidance qui ont été 

dressés par l’assistant de justice.  

Qu’il ne peut, dès lors, être exclu que lesdits éléments, dans les circonstances de l’espèce, n’auraient 

pas été de nature à avoir une incidence sur le sens de la décision. Que pour le surplus, une audition 

plus approfondie aurait été de nature à permettre un examen plus rigoureux et minutieux de sa vie 

privée et familiale et aurait permis une vraie mise en balance des intérêts conformément à l’article 8 de 

la CESDH. 

Qu’il résulte de ce qui précède que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée, viole le 

principe général de droit de l’Union européenne qu’est le droit d’être entendu ainsi que l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980. Le premier moyen est sérieux ». 

 

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ainsi que des 

articles 7, 62, 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi que du principe général de l’Union européenne du 

droit d’être entendu, du principe audi alteram partem, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en 

compte de l’ensemble des éléments du dossier ». 

 

3.2.1. Dans une première, en réalité unique, branche intitulée « de l’absence d'examen sérieux du 

risque réel d'une violation de l'article 3 de la CESDH », après un rappel de la portée de l’article 3 de la 

CEDH, le requérant allègue ce qui suit :  

 

« 1) Quant à l’examen du risque de la violation de l’article 3 de la CEDH 

a. Le renversement de la charge de la preuve 

Attendu que la partie adverse indique dans sa décision [qu’il] n’a, dans son questionnaire, nulle part fait 

part des éléments susceptibles de démontrer qu’il y avait des raisons de penser qu’[il] serait soumis[…] 

à un risque de traitements inhumains ou dégradants si la mesure d’éloignement était mise à exécution. 

Que cependant, le 31 janvier 2018, la Cour de cassation a longuement rappelé, concernant 

l’éloignement d’un ressortissant soudanais vers le Soudan, que l’État belge a l’obligation de vérifier 
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l’existence d’un risque éventuel de la personne faisant l’objet d’une mesure d’éloignement de subir un 

traitement contraire à l’article 3 de la CESDH.  

Que dans cette affaire, la partie adverse se défendait en invoquant le fait que la personne était restée 

en défaut d’apporter le moindre commencement de preuve d’existence d’un risque de traitement 

inhumain ou dégradant en cas de retour. Cet argument n’a pas été retenu par le (sic) Cour de cassation 

qui a considéré qu’il appartenait malgré tout à l’État de faire une vérification préalable du risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour dans le pays d’origine. 

Que la partie adverse se devait de procéder à une vérification préalable d’un éventuel risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH dans le cadre de cette décision de fin de séjour (sic) avec ordre de 

quitter le territoire.  

Qu’enfin, la partie adverse motive sa décision en exposant que dans le questionnaire reçu, il [lui] a été 

demandé de faire valoir si elles avaient (sic) des raisons pour lesquelles elle (sic) ne pouvait pas 

retourner dans son pays. 

Qu’il y a déjà lieu de souligner que la formulation de cette question ne [lui] permet certainement pas de 

savoir que ce qu’on lui demande réellement est en réalité d’exposer des éléments susceptibles de 

démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’[il] serait exposé[…] à un risque de traitement 

inhumain et dégradant en cas de retour en ALGERIE. 

Qu'a (sic) aucun moment il [ne lui] est demandé si [il] a des craintes de traitements inhumains ou 

dégradants en cas de retour, de sorte qu’on ne pourrait lui reprocher de ne pas apporter des éléments 

susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’en cas de retour [il] serait 

exposé[…] à de tels traitements ». 

 

3.3. Le requérant prend un troisième moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 7, 62, 74/11 et 74/14 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe général de l’Union européenne du droit d’être entendu, du principe audi 

alterman partem, des principes généraux de bonne administration, notamment de son principe de 

préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en compte de l’ensemble des 

éléments du dossier ». 

 

3.3.1. Dans une première, en réalité unique branche titrée « l’absence de menaces graves, réelles et 

actuelles pour l’ordre public », le requérant fait valoir ce qui suit :   

 

« 1) Quant à la décision de fin de séjour (sic) 

1. rappel des principes 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi ont fait référence à certaines directives en matière de 

migration légale (14eme considérant de la directive 2003/86/CE, 8ème considérant de la 2003/109/CE, 

36ème considérant, de la 2016/801/UE) qui indiquaient dans leur préambule que : 

« La notion d'ordre public peut couvrir la condamnation pour infraction grave et cpie 

les notions d'ordre public et de sécurité publique visent également les cas d'appartenance ou de soutien 

à une association qui soutient le terrorisme ou encore le fait d'avoir (eu) des visées extrémistes ». 

Que dans plusieurs arrêts, la Cour de justice de l’Union européenne a considéré que la notion d’ordre 

public, lorsqu’elle a pour but de justifier une dérogation à un principe, « suppose, en tout état de cause, 

l'existence, en dehors du trouble pour l'ordre social que constitue toute infraction à la loi, d'une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société ». 

Qu’en aucun cas [il] ne peut être considéré comme ayant compromis l’ordre public. 

Qu’en effet, alors que les Juridictions pénales disposent de l’ensemble du dossier répressif, ce qui n’est 

pas le cas de la partie adverse, les autorités judiciaires [l’] ont remis en liberté. 

Que s’il avait été considéré comme une menace pour l’ordre public, il ne fait aucun doute [qu’il] serait 

demeuré en détention et ce afin de protéger l’ordre public alléguée (sic) par la partie adverse. Que tel 

n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Que dans une décision similaire, la Juridiction de Céans a décidé que « Toutefois, le Conseil observe 

que les seuls éléments relatifs à la condamnation pénale susmentionnée, ressortent de deux documents 

établis par les services du Service public fédéral Justice, datés des 19 et 21 août 2014, retraçant la 

situation pénale de l’intéressé, sans que le « caractère lucratif du comportement délinquant » du 

requérant y soit mentionné. Il estime en outre, à l’instar de la partie requérante, que dans la mesure où 

la condamnation du requérant - certes à une peine d’un an d’emprisonnement -, a été assortie d’un 

sursis de cinq ans pour la moitié, la partie défenderesse ne pouvait raisonnablement et « légitimement » 

en déduire que le comportement du requérant était d’une gravité telle, justifiant la fixation d’une 
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interdiction d’entrée d’une durée de huit ans. Partant, à défaut d’autre précision, le Conseil estime que la 

motivation de l’acte attaqué ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne permet 

nullement de comprendre sur quels éléments la partie défenderesse s’est, dans le cas d’espèce, fondée 

pour considérer que le comportement personnel du requérant constituait, à la date de la prise de l’acte 

attaqué, « une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». » (CCE, arrêt n°153.983 du 6 

octobre 2015). 

Que dès lors, la partie adverse ne peut en conclure [qu’il] représente une menace grave, réelle et 

actuelle pour l’ordre public. 

Que les décisions litigieuses violent par conséquent de manière manifeste les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que les articles 62, 74/11, 

74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, en ce que la décision litigieuse apparait comme étant 

manifestement mal motivée. Attendu qu’en outre, la décision litigieuse viole de manière manifeste 

l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. 

 

2) Quant à l’ordre de quitter le territoire 

Attendu que la partie adverse [lui] a donné un ordre de quitter le territoire en raison de raisons graves 

d’ordre public et en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980. 

L’article 7, alinéa 1er, 3° énonce quant à lui que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables 

contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 

2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis ci 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : 

(...) 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ». 

Que la partie adverse se contente de souligner [qu’il] doit quitter le territoire pour des raisons graves 

d’ordre public. 

Qu'il y a lieu de reprendre mutatis mutandis les considérations exposées ci-avant 

Que l’absence de motivation adéquate au regard de la notion de « danger pour l’ordre public » implique 

une violation de l’article 7 de la loi 15 décembre 1980, elle implique également une violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et des principes de bonne administration visés au moyen. 

 

3) Quant à l’interdiction d’entrée : 

Attendu que la partie adverse, en exécution de l’article 74/11, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 

1980, [lui] interdit d’entrer sur le territoire de la Belgique et sur les territoires des États qui appliquent 

l’acquis de Schengen, pendant 20 ans (sic), vu qu’[il] constitue une menace pour l’ordre public. 

Qu’il y a lieu de considérer que les développements concernant la notion de menace grave pour l’ordre 

public sont intégralement repris en ce qui concerne l’interdiction d’entrée. 

Qu’eu égard aux éléments ayant été invoqués, il y a lieu de considérer que la partie adverse ne relève 

aucun élément de fait ou de droit susceptible d’éclairer la question de savoir si [son] comportement 

personnel est constitutive (sic) d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt 

fondamental de la société.  

Qu’il résulte de ce qui précède que la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée quant à 

l’existence d’une menace pour l’ordre public, en violation des articles et principes visés au moyen ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur les trois moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi, qui sert de fondement à 

la décision entreprise, dispose en son 1er paragraphe que « (…) La décision d’éloignement peut être 

assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le ressortissant d’un pays tiers constitue 

une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale (…) ». 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse fixe la durée de l’interdiction d’entrée 

attaquée à six ans « parce que l’intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public », après avoir 

relevé la condamnation du requérant, le 14 août 2019, à dix mois d’emprisonnement du chef de coups 

et blessures, coups ayant entraîné une maladie ou incapacité de travail ; armes de défense, port sans 

motif légitime/sans permis ; étrangers, entrée ou séjour illégal dans le Royaume ; auteur ou coauteur, et 

celle du 7 octobre 2021 à quinze mois d’emprisonnement avec sursis de trois ans du chef de vol et de 

vol avec violences ou menaces, infraction à la loi sur les armes. Le Conseil relève que ces constats se 

vérifient à l’examen du dossier administratif et qu’ils ne sont pas contestés en termes de requête. 
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S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de la loi 

résulte de la transposition en droit belge de l’article 11 de la Directive 2008/115, lequel porte notamment 

que « Les décisions de retour sont assorties d’une interdiction d’entrée :  

a) si aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire ou 

b) si l’obligation de retour n’a pas été respectée […] ». 

 

Il résulte de ce qui précède que l’acte attaqué est une mise en œuvre du droit européen en sorte que le 

droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est applicable en 

l’espèce. 

 

Toutefois, le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 

2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption 

de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence 

de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de 

faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à 

même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection 

effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une 

erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de 

l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, 

ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et 

de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe 

de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une 

décision de retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 

de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit 

d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale 

compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 

37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant se borne à invoquer ne pas avoir été entendu 

préalablement à la prise de l’acte litigieux mais reste en défaut d’exposer les éléments afférents à sa 

situation personnelle dont il se prévaut à l’appui de son moyen, se référant laconiquement et 

péremptoirement au « […] bon comportement adopté pendant l’exécution de sa peine, les bons rapports 

de guidance qui ont été dressés par l’assistant de justice », sans préciser concrètement en quoi ces 

éléments auraient pu amener la partie défenderesse à prendre une décision différente de celle visée par 

le présent recours de sorte que ce grief est dépourvu d’utilité.  

Qui plus est, le Conseil relève qu’en date du 21 avril 2021, le requérant a été auditionné dans le cadre 

de la prise d’un ordre de quitter le territoire et qu’il n’a, à aucun moment, fait part des éléments 

susmentionnés. Le Conseil souligne par ailleurs que si le requérant souhaitait avoir accès à son dossier 

administratif, il lui incombait de le solliciter, démarche qu’il s’est abstenu d’effectuer de sorte qu’il est 

malvenu d’ériger un quelconque grief à cet égard. 

Dans cette mesure, la violation invoquée par le requérant de son droit à être entendu ne peut être 

retenue. 
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Par identité de motifs, le Conseil relève que le requérant est malvenu de reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas avoir eu égard dans sa décision attaquée à un élément qu’il n’a pas jugé 

nécessaire de faire valoir en temps utile, à savoir « l’amendement dont [il] a pu faire preuve au terme de 

sa détention ». A titre surabondant, le Conseil rejoint la partie défenderesse lorsqu’elle objecte en 

termes de note d’observations que « La partie adverse ne voit en tout état de cause pas l’intérêt de la 

partie requérante à invoquer l’amendement dont elle a pu faire preuve au terme de sa détention dès lors 

qu’elle reconnaît elle-même qu’il s’agit là de l’objectif même d’une peine d’emprisonnement prononcée 

par une juridiction pénale ». 

 

S’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque le requérant allègue une violation 

de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte 

tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la 

manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

Or, en l’espèce, tel n’est de toute évidence pas le cas, le requérant se contentant d’affirmer sans plus 

d’explication « Que pourtant, […] la vie privée et familiale englobe notamment les relations amicales 

[qu’il] a pu tisser en Belgique depuis les années où il réside sur le territoire du Royaume ».  

Quant à l’allégation aux termes de laquelle « […] force est de constater la (sic) partie adverse ne s’est 

livrée à aucune mise en balance des intérêts en présence étant donné qu’elle se limite à énoncer ce 

[qu’il] a rédigé dans son courrier rédigé (sic) sans l’assistance d’un conseil », le Conseil relève que 

contrairement à ce qui est soutenu, la décision entreprise ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’une première admission. Il n’y a dès lors, à ce stade de la procédure, pas 

d’ingérence dans la vie privée et familiale du requérant et il n’y a pas lieu de procéder, contrairement à 

ce qui est soutenu en termes de requête, à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH.  

Il convient cependant d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale du 

requérant. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de 

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas lieu de conclure 

à une violation de l’article 8 de la CEDH.  

Or, en l’occurrence, il appert que le requérant n’invoque, en termes de recours, aucun obstacle réel et 

un tant soit peu étayé à la poursuite de la vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire belge. En 

outre, le Conseil remarque que le requérant reste en défaut de circonscrire précisément quel élément de 

la cause n’a pas été pris en compte par la partie défenderesse. 

La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est par conséquent pas démontrée en l’espèce. 

 

Pour le surplus, le Conseil souligne qu’il ressort de la lecture de la décision querellée que la partie 

défenderesse ne s’est pas contentée de lister les condamnations pénales prononcées à l’encontre du 

requérant mais a expliqué les raisons pour lesquelles elle estime qu’il représente une menace grave, 

réelle et actuelle pour l’ordre public, précisant que « Les faits retenus à charge du prévenu sont graves. 

Ils mettent en péril la sécurité et l’ordre public et portent atteinte à l’intégrité physique et aux biens 

d’autrui. Ils traduisent un manque absolu de respect pour les règles les plus élémentaires de la vie en 

société. Ils participent de surcroît grandement à l’insécurité publique qui règne dans les grandes villes 

du pays, et dans certains quartiers et amplifient grandement la perception au sein de la population. 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public », en manière telle qu’il n’est pas fondé à affirmer 

que la motivation de la décision attaquée se focalise essentiellement sur « les infractions commises par 

[lui] » ou encore que l’ordre public serait préservé par la seule exécution de sa peine d’emprisonnement 

et sa volonté de s’amender, laquelle n’est de surcroît pas étayée. 

En tout état de cause, si le requérant dénonce péremptoirement le caractère disproportionné de cette 

mesure, il n’apporte aucune indication de nature à démontrer cette disproportion rendant sa critique 

vaine. 

 

In fine, quant à la violation de l’article 3 de la même Convention, le Conseil note que le requérant se 

limite, dans le développement de son moyen, à de simples allégations d’ordre général qui sont dénuées 

de tout commencement de preuve. En outre, le Conseil rappelle que l’article 3 de la CEDH ne saurait 

être violé dès lors que le requérant n’apporte aucune preuve personnelle qu’il pourrait « réellement » et 

« au-delà de tout doute raisonnable » encourir, en cas de retour dans son pays, un traitement prohibé 

par cette disposition. Cette dernière requiert en effet que le requérant prouve la réalité du risque invoqué 

par « des motifs sérieux et avérés». Ses allégations doivent être étayées par un commencement de 

preuve convaincant, et le Conseil rappelle « qu’une simple possibilité de mauvais traitements n’entraîne 
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pas en soi une infraction à l’article 3 de la Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt Vilvarajah et autres c. 

Royaume – Uni du 30 octobre 1991, § 111 ; C.C.E., 20 juin 2008, n°12 872). Or, en l’occurrence, le 

requérant reste en défaut de démontrer in concreto un risque de traitements inhumains et dégradants 

dans son chef, en cas de retour dans son pays d’origine. La partie défenderesse a donc pu valablement 

constater que « L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu, complété le 

21.04.2021 par un fonctionnaire de l’office des étrangers et signé par l’intéressé, être en Belgique 

depuis 3 ans. Il dit ne pas avoir de relation stable en Belgique, ni d’enfants mineurs. Il ne mentionne pas 

de problèmes médicaux. Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il 

aurait une relation stable en Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes 

médicaux ou des craintes concernant sa sécurité dans son pays d’origine. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 3 et 8 (sic) de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales », et conclure à l’absence de violation de l’article 3 de la CEDH en l’espèce. A 

titre surabondant, il convient de souligner qu’il appartient bien au requérant d’apporter des éléments 

susceptibles de démontrer l’existence d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH. L’argumentation 

du requérant opère dès lors un renversement de la charge de la preuve, ce qui ne saurait être admis 

(voir dans ce sens C.E., n° 247.597 du 20 mai 2020). 

 

4.2. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 


